
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA R~PUBLIQUE DE POLOGNE 

SUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION 
R~CIPROQUE DES INVESTISSEMENTS 

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la Republique 
de Pologne, reconnaissant que 1 'encouragement et la 
protection reciproque des investissements d'un ~tat sur le 
territoire de 1 'autre ~tat sont prop res it stimuler les 
initiatives commerciales dans 1 'un et 1 'autre ~tats et a 
renforcer la cooperation economique entre les deux ~tats, 
ci-apr~s denommes les "Parties contractantes" , 

Sont convenus de ce qui suit: 

ARTICLE I 

Definitions 

Aux fins du present Accord : 

a) le terme "territoire" designe le territoire du 
Canada, ou le territoi re de la Republ ique de 
Pologne respectivement, ainsi que les zones 
maritimes, y compris les fonds marins et le 
sous-sol adjacents it la limite exterieure de la mer 
territoriale de 1 'un ou l'autre des territoires 
susvises, sur lesquelles 1 '~tat concerne exerce des 
droits souverains, en conformite avec le droit 
international, aux fins de prospectlon et 
d'exploitation des ressources naturelles presentes 
dans ces zones; 

b) le terme "investissement" designe les avoirs de 
toute nature investis par un investisseur de 1 'une 
des Parties contractantes sur le terri toi re de 
1 'autre Partie contractante, et plus 
particuli~rement mais non exclusivement : 

i ) 

i i ) 

iii) 

iv) 

les biens meubles et immeubles et tous 
droits de propriete s'y rapportant, comme 
les hypoth~ques; 

les actions, titres, obligations et 
obligations non garanties ou toutes 
aut res formes de participation a une 
societe; 

les creances et les droits a prestations 
contractuelles ayant valeur financ;~re; 

les droits de propriete intellectuelle, 
ce qui comprend les droits d'auteur et 
les droits concernant les brevets, les 
marques et noms deposes, les dessins 
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industriels, les incorporels, les secrets 
commerciaux ainsi que le savoir-faire; 

les droits ayant valeur financiere, 
accordes par 1 a loi ou en vertu d' un 
contrat, necessa i res pour entreprendre 
toute activite economique et commerciale, 
et relatifs notamment a la prospection, 
la culture, l'extraction ou 
l'exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme d'un investissement, 
admise conformement aux lois et reg1ements de 1a Partie 
contractante sur le territoi re de 1aque11e 
l'investlssement a ete fait, n'affecte pas sa 
qualification d'investissement. 

Si l'investissement est effectue par un 
investisseur par l'intermediaire d'un organisme non vise 
au paragraphe d} (ii) du present Article, dans 1eque1 
il detient une participation au capital, cet 
investisseur jouira des avantages du present Accord dans 
la mesure de cette participation indirecte, a condition, 
toutefois, que ces avantages ne lui reviennent pas s'il 
invoque le mecanisme de reglement des differends prevu 
par un autre accord de protection des investissements 
etrangers conclu par une Partie contractante sur le 
territoire de laquelle est effectue l'investissement. 

c} le terme revenus designe toute les sommes 
produites par un investissement, en particulier 
rna is non exc 1 us i vement, 1 es benef ices, 1 es 
interets, les gains en capital, les dividendes, les 
royalties, les remunerations ou autres revenus 
courants; 

d) le terme "investisseur" designe, en ce qUl concerne 
chacune des deux Parties contractantes : 

i ) 

i i } 

toute personne physique possedant la 
citoyennete de 1 'une des Parties 
contractantes conformement a la 
legislation de cette Partie contractante; 
ou 

toute soc i ete 
collectif, 
organisation, 
enregistree 
conformement 
cette Partie 

par act ions, soc i ete en nom 
societe de fiducie, 
association ou entreprise 
ou dument constituee 

aux lois applicables de 
contractante. 



7 1990 N° 43 

ARTICLE I I 

Encouragement des investissements 

1) Chaque Partie contractante encourage la creation 
de conditions favorables, propres a inciter les investisseurs 
de 1 'autre Partie contractante a effectuer des 
investissements sur son territoire. 

2) Sous reserve de ses lois, reglements et politiques 
publiees, chaque Partie contractante admet les 
investissements effectues par les investisseurs de 1 'autre 
Partie contractante. 

3) Le present Accord n' emp~che aucune des Part i es 
contractantes de prescrire des lois et des reglements 
concernant 1 'etablissement d'une nouvelle entreprise 
commerciale, 1 'acquisition ou la vente d'une entreprise 
commerciale sur son territoire, a condition que ces lois et 
reglements soient appliques egalement a tous les 
investisseurs etrangers. Les decisions prises en conformite 
avec ces lois et reglements ne sont pas assujetties aux 
dispositions des Articles IX et XI du present Accord. 

ARTICLE III 

Protection des investissements 

1) Les investissements ou revenus oes investisseurs 
de l'une des Parties contractantes beneficient en tout temps 
d'un traitement juste et equitable en conformite avec les 
principes du droit international et jouissent d'une 
protection et d'une securite p1eines et entieres sur 1e 
territoire de l'autre Partie contractante. 

2) Chaque Partie contractante accorde, sur son 
territoire, aux investissements ou revenus des investisseurs 
de 1 'autre Partie contractante un traitement non moins 
favorable que celui qu'elle accorde aux investlssements au 
revenus des investisseurs de tout ~tat tiers. 

3) Chaque Partie contractante accorde, sur son 
territoire, aux investisseurs de 1 'autre Partie contractante, 
en ce qui concerne la gestion, l'utilisation, la jouissance 
ou 1 ali qu i dat i on de 1 eu rs i nves t i ssements ou revenus, un 
traitement non moins favorable que ce1ui qu'elle accorde aux 
investisseurs de tout ~tat tiers. 

4) Outre les dispositions des paragraphes 2) et 3) du 
present Article, chaque Partie contractante accorde, dans 
toute la mesure possible et en conformite avec ses lois et 
reglements, aux investisseurs, investissements ou revenus des 
investisseurs de l'autre Partie contractante un traitement 
non moins favorable que celui qu'elle accorde aux 
investisseurs, investissements ou revenus de ses propres 
investisseurs. 
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ARTICLE IV 

Exceptions 

Les dispositions du present Accord ne doivent pas 
etre interpretees comme obligeant une Partie contractante a 
accorder aux investisseurs de 1 'autre Partie contractante les 
avantages de tout traitement, de toute preference ou de tout 
privilege decou1ant de sa participation a : 

a) une zone de 1ibre-echange ou une union douaniere 
existantes ou futures; 

b) un accord multilateral d'assistance economique 
mutue11e, d'integration ou de cooperation, comme 
1e Consei1 d'assistance economique mutuel1e, 1a 
Communaute economique europeenne ou l'Organisation 
de cooperat i on et de deve 1 oppement economi ques, 
auque1 l'une ou l'autre des Parties contractantes 
est ou peut devenir partie; 

c) une convention bi1aterale, y compris tout accord 
douanier, en vigueur a la date d'entree en vigueur 
du present Accord et qui accorde des avantages 
equiva1ant pour 1 'essentie1 a ceux enonces au 
paragraphe b) ci-dessus; ou 

d) une convention 
imposition ou 
fisca1es. 

existante ou future de non-double 
relative a d'autres questions 

ARTICLE V 

Compensation pour pertes 

Les lnvestisseurs de l'une des Parties 
contractantes dont les investissements ou revenus sur 1e 
territoire de 1 'autre Partie contractante auront subi des 
pertes dues a la guerre, a tout autre confllt arme, a un etat 
d'urgence nationale ou a tout autre situatlon d'effets 
similaires survenue sur le territoire de cette derniere se 
verront accorder, en ce qui concerne la restitution, 
l'indemnisation, la compensation ou autre reglement, un 
Lraltement non moins favorable que celui que cette derniere 
Partie contractante accorde aux investisseurs de tout ~tat 

tiers, Tous versements effectues au tltre du present Article 
devront etre prompts, adequats, effectifs et librement 
transferables, 

ARTICLE VI 

Expropriation 

Les investissements ou revenus des investisseurs 
de "une des Parties contractantes ne font pas ,'objet, sur 'e territoire de ,'autre Partie contractante, de mesures de 
nationalisation ou d'expropriation ou de toutes aut res 
mesures d'effets equivalents (ci-apres denommees 
"expropriation"), si ce n'est pour cause d'utilite publique 
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et a condition que ces mesures soient conformes aux voies de 
droit regu1ieres, qu'elles soient app1iquees d'une maniere 
non discriminatoire et qu'e11es s'accompagnent du versement 
d'une compensation prompte, adequate et effective d~nt 1e 
montant doit correspondre a 1a valeur ree11e de 
l'investissement au moment de l'expropriation. Cette 
compensation, effectivement realisable et 1ibrement 
transferable, est versee dans un de1ai de deux mois a compter 
de 1a date d'expropriation; e11e produit, apres expiration 
de ce de1ai et jusqu'a 1a date de versement, des interets 
ca1cu1es au taux convenu entre 1 'investisseur et 1a Partie 
contractante concernee et en aucun cas inferieur au Taux de 
1 'offre interbanque a Londres (lISOR). l'investisseur 
concerne a droit, en vertu de 1a legislation de 1a Partie 
contractante qui procede a l' expropr i at i on, a une prompte 
revision de son cas par une autorite jUdiciaire ou autre 
autorite independante de cette Partie contractante, ainsi 
qu'a 1 'evaluation de son investissement conformement aux 
principes enonces dans 1e present Article. 

ARTICLE VII 

Transfert de fonds 

1 ) Chaque Part i e contractante 
particu1ier, a tout investisseur de 
contractante 1e prompt transfert : 

garantit, en 
l' autre Partie 

a) des revenus provenant de tout investissement; 

b) du produit de 1a liquidation tota1e ou partie11e 
de tout investissement; 

c) des sommes destinees au remboursement d'emprunts 
re1atifs a un investissement; 

d) d'une quotite appropriee des sa1aires et autres 
remunerations revenant aux citoyens de cette Partie 
contractante qui ont ete autorises a travai 11er sur 
1e territoire de 1a premiere Partie contractante 
au titre d'un investissement; et 

e) de toute compensation due a un invest i sseur en 
vertu des Articles V ou VI du present Acr.orj; 

et ce, en toute monnaie convertible fixee d'un commun accord 
entre l'investisseur et 1a Partie contractante en cause et 
au taux de change en vigueur a 1a date du transfert. 

"prompt 
effectue 

Aux fins du present paragraphe, 1 'expression 
transfert" s'entend d'un transfert au prorata 
dans un de1ai n'excedant pas deux mois. 

2) Nonobstant 1es dispositions du paragraphe (1), en 
ce qui concerne la Republique de Pologne, le prompt transfert 
des revenus gagnes par un investisseur canadien est garanti 
dans toute la mesure permise par ses lois et reglements et 
n' equi vaudra en aucun cas a moi ns de 15 % des revenus 
annuels. 
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3) La Partie contractante qui invoque des difficultes 
exceptionnelles de la balance des paiements et ce, pour une 
periode n'excedant pas dix-huit mois, garantit le transfert 
au prorata de toute somme mentionnee au paragraphe 1) du 
present Article, a condition que le delai total alloue pour 
le transfert n'excede pas cinq ans. 

4) Les Part i es contractantes s' engagent a accorder aux 
transferts vises au paragraphe 1) du present Article un 
traitement non moins favorable que celui qu'elles accordent 
aux transferts provenant d'investissements effectues par les 
investisseurs de tout ~tat tiers. 

ARTICLE VIII 

Subrogation 

1 ) S i une Part i e contractante ou un organ i sme de 
celle-ci fait un paiement a l'un de ses investisseurs en 
vertu d'une garantie ou d'une assurance contractee a 1 'egard 
d'un investissement, l'autre Partie contractante reconnait 
la validite de la subrogation en faveur de la premiere Partie 
contractante ou de l'organisme de ce11e-ci de tout droit ou 
titre detenu par l'investisseur. La Partie contractante ou 
un organisme de celle-ci qui, par subrogation, deviennent 
titulaires des droits d'un investisseur jouissent des memes 
droits que l' investisseur et, dans 1a mesure ou ils exercent 
ces droits, i1s sont soumis aux obligations de 1 'investisseur 
concernant cet investissement assure. 

2) Dans 1e cas de la subrogation definie au 
paragrahe 1) ci-dessus, l' investisseur ne poursuivra pas une 
reclamation a moins d'y etre autorise par la Partie 
contractante ou un organisme de celle-ci. 

ARTICLE IX 

Reglement des differends entre un lnvestisseur et la 
Partie contractante d'accuei1 

1) Tout differend entre l'une des Parties 
contractantes et un invest i sseur de l' autre Part i e 
cont,actante re1atif aux effets c'une mesure prise par 1a 
premiere Partie contractante en ce qui a trait a 1a conduite 
des affaires, comme 1 'expropriation visee a 1 'Article VI du 
present Accord ou 1e transfert de fonds vise a 1 'Article VII 
du present Accord est, autant que possible, reg1e a 1 'amiable 
entre les deux parties concernees. 

2) Si un tel differend n'a pu 
dans un delai de six mois a compter 
sou 1 eve, i 1 pourra etre soumi s 
l'arbitrage. 

etre regle a l'amiable 
du moment ou il a ete 
par l'investisseur a 

3) Ce differend sera a10rs regle conformement au 
Reglement d'arbitrage de 1a Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international, tel qu'i1 sera alors en 
vigueur. 
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ARTICLE X 

Consultations et echange d'informations 

A la demande de l'une des Parties contractantes, 
l'autre Partie contractante consent promptement a des 
consultations portant sur 1 'interpretation ou l'app1ication 
du present Accord. Les deux Parties contractantes, a 1a 
demande de l'une ou 1 'autre, echangent des informations Quant 
aux effets que les lois, reg1ements, decisions ou procedures 
administratives, ou po1itiques de 1 'autre Partie contractante 
peuvent avoir sur 1es investissements vises par 1e present 
Accord. 

ARTICLE XI 

Differends entre 1es Parties contractantes 

1) Tout differend entre 1es Parties contractantes 
re1atif a l'interpretation ou a l'app1ication du present 
Accord doit etre reg1e, si possible, par 1a voie 
diplomatique. 

2) 5' i 1 ne peut etre reg1e par 1a voie diplomatique 
dans un de1ai de six mois, 1e differend est soumis pour 
dec i s ion, a 1 a demande de l' une ou l' autre des Part i es 
contractantes, a un Tribunal d'arbitrage. 

3) Le Tribunal d'arbitrage sera constitue pour chaque 
cas particulier. Chaque Partie contractante designera un 
membre du Tribunal dans un de1ai de deux mois a compter de 
1a reception de 1a demande d'arbitrage; 1es deux membres 
choisiront ensuite un ressortissant d'un ~tat tiers qui, avec 
1 'approbation des deux Parties contractantes, sera president 
du Tribunal. Le president devra etre nomme dans un delai de 
deux mOlS a compter de la date de designatIon des deux autres 
membres du Tribunal. 

4) Si, dans les delais prescrits au paragraphe 3) du 
present Article, 1es arbitres n'ont pas ete designes, 1 'une 
ou 1 'autre des Parties contractantes pourra, en 1 'absence de 
toute autre entente, inviter le President de la Cour 
internationale de Justice a proceder aux designations 
necessaires. Si le President est ressortissant de l'une ou 
1 'autre Partie contractante ou si, pour QuelQue autre raison, 
i1 ne peut s'acQuitter de cette mission, 1e Vice-President 
sera invite a faire les designations demandees. Si le 
Vice-President est ressortissant de 1 'une ou 1 'autre des 
Parties contractantes. ou ne peut s'acQuitter de ladite 
mission, le membre de la Cour internationale de Justice le 
plus ancien apres lui Qui n'est pas ressortissant de 1 'une 
ou l'autre des Parties contractantes sera invite a proceder 
aux designations necessaires. 

5) Le Tribunal d'arbitrage prendra sa decision a la 
majorite des voix. Cette decision sera obligatoire pour 1es 
deux Parties contractantes. A moins qu'i1 n'en soit convenu 
autrement, 1a decision du Tribunal devra etre rendue dans un 
delai de six mois a compter de la designation du president 
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conformement aux paragraphes 3) ou 4) du present Article. Le 
Tribunal determinera sa propre procedure. Chaque Partie 
contractante supportera les frais de son membre du Tribunal 
et de sa representation dans la procedure arbitrale; les 
frais relatifs au president et tous frais restants seront 
supportes a part ega 1 e par 1 es Part i es contractantes. Le 
Tribunal pourra toutefois disposer dans sa decision qu'une 
proportion plus elevee des frais doit etre supportee par 
l'une des Parties contractantes, et cette disposition sera 
obligatoire pour les deux Parties contractantes. 

ARTICLE XII 

Autres accords internationaux 

Lorsqu'une question est visee a la fois par les 
dispositions du present Accord et de tout autre accord 
international liant les deux Parties contractantes, rien dans 
le present Accord n'empechera un investisseur d'une Partie 
contractante qui a des investissements sur le territoire de 
l'autre Partie contractante de beneficier du regime qui lui 
est le plus favorable. 

ARTICLE XIII 

Entree en vigueur 

1 ) Le present Accord ent re en vi gueur a 1 a da te a 
1 aque 11 e 1 es deux Part i es contractantes se not if i ent par 
ecr i t l' accomp 1 i ssement des procedu res const i tut i onne 11 es 
requises a cet effet. 

2) Le present Accord s'applique a tout investissement 
d'un investisseur de l'une des Parties contractantes sur le 
territoire .de l'autre Partle contractante effectue le 
ler Janvier 1965 ou apres cette date. 

ARTICLE XIV 

Duree Gt denonciation 

Le present Accord restera en vigueur pour une 
periode de dix ans et ensuite, pour une periode indeterminee 
tant que l'une des Parties contractantes n'aura pas notifie 
par ecrit a l'autre Partie contractante son intention de le 
denoncer. L'avis de denonciation prendra effet un an apres 
la date de sa reception par l'autre Partie contractante. En 
ce qui concerne les investissements effectues avant la date 
a laquelle prend effet l'avis de denonciation, les 
dispositions des Articles I a XIII inclusivement du present 
Accord resteront en vigueur pendant une periode de vingt ans. 



Fait a Varsovie, le 
en double exemplaire, chacun 
et polonaise, le texte dans 
faisant egalement foi. 
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Gz jour d'avril 1990, 
en langues anglaise, franyaise 

chacune des trois langues 

EN FOI DE QUOI, les representants des deux 
Gouvernements, dument autorises, ont signe le present 

Pour le Gouvernement du 
Canada 

Pour le Gouvernement de 
la Republique de Pologne 

"""ek ~ic' 


